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L'année 2022 a été emblématique de l'intensi�cation des e�ets du changement climatique 
dû aux activités humaines en France métropolitaine. Un ensemble d'événements météorolo-
giques et climatiques ont eu des e�ets graves sur les écosystèmes, les individus, les 
infrastructures et les activités économiques. Ils ont nécessité des mesures d'urgence et 
d'indemnisation.

L'année 2022 a été exceptionnellement chaude (année record, +2,9°C par rapport à 
1900-1930 selon les données de Météo-France), et sèche (dé�cit de précipitations de 25 % 
par rapport à 1991-2020).

Les faibles précipitations couplées aux fortes températures ont induit une sécheresse 
des sols super�ciels exceptionnelle pour les trois quarts du territoire métropolitain de 
juillet à septembre 2022. La recharge des nappes souterraines a été limitée par la 
faiblesse des pluies e�caces.

La production agricole a subi des baisses de rendement de 10 à 30 % pour certaines 
�lières, notamment 30 % de baisse pour le fourrage par rapport à la moyenne quin-
quennale.

La production hydroélectrique en 2022 était de 20 % inférieure à la moyenne 2015-2019.

L’assèchement précoce et prolongé de fossés et de zones humides sur la façade atlan-
tique a eu des conséquences pour la biodiversité, induisant une reproduction faible ou 
anormale des oiseaux d’eau et une quasi-absence de reproduction de certaines espèces 
d’amphibiens.

Les dispositifs de prévention et de gestion de crises n’ont pas permis d’éviter toutes les 
conséquences des événements météorologiques et climatiques de 2022.

L’approvisionnement en eau potable a connu de fortes tensions dans plus de 2000 communes 
dont 7 ont connu une interruption totale de service pendant au moins plusieurs jours en 
métropole, pointant les limites des capacités du dispositif public de gestion de l'eau, 
pourtant révisé par le décret du 24 juin 2021 et un guide de mise en œuvre en juin 2022.

Les dommages aux bâtiments causés par la sécheresse des sols ont donné lieu à plus 
de 8 000 demandes de communes pour la reconnaissance de « catastrophes naturelles » 
pour les e�ets du retrait-gon�ement des argiles au titre de l’année 2022. Le coût pour 
les assurances, évalué à 2,9 Mrd€, est à la limite du soutenable selon la Caisse centrale de 
réassurance.
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Les émissions de gaz à effet de serre mondiales continuent d’augmenter, mais à un rythme 
moins élevé, du fait de la multiplication des politiques climatiques nationales. Au moins 18 pays, 
dont la France, ont vu leurs émissions diminuer durant une décennie ou plus. Ces tendances 
sont attribuées aux résultats des politiques climatiques et aux changements de structures de 
l’économie menant à la décarbonation des systèmes énergétiques, aux gains en efficacité 
énergétique, à la réduction de la demande en énergie, et à un ralentissement de la déforestation 
nette, mais avec relativement peu de politiques dans les autres aspects du secteur 
UTCATF. Ces tendances à la baisse sont confirmées aussi pour l’empreinte carbone des pays. 
Plus de 3 145 lois climatiques sont en place au niveau mondial, qui ont permis d’éviter 
d’émettre plusieurs milliards de tonnes d'équivalent CO2 par an.

Malgré les avancées récentes, les politiques publiques actuelles mondiales, sans renforce-
ment, conduiraient à un réchauffement planétaire estimé à 3,2°C d’ici 2100, avec une plage 
d’incertitude sur les évolutions des politiques au-delà de 2030 allant de 2,2°C à 3,5°C. En consi-
dérant toute la plage d’incertitude sur la réponse du climat, qui s’ajoute à ces valeurs, 
l’éventualité d’un réchauffement planétaire de plus de 4,0°C ne peut toujours pas être exclue.

Les avancées récentes ne suffisent pas à garantir l’atteinte des engagements actuels dans 
la plupart des pays et doivent être renforcées par de nouvelles actions. Les avancées à 
souligner incluent les partenariats pour une transition énergétique juste avec plusieurs pays 
en voie de développement et les nouveaux financements notamment aux États-Unis. 

Des engagements rehaussés à l’horizon 2030 sont nécessaires afin de limiter le réchauffement sous 
2°C et le plus près possible de 1,5°C, pour contenir l’intensification de risques climatiques graves. 
Les émissions mondiales de gaz à effet de serre doivent être réduites de plus de 20 % en 2030 et 45 % en 
2040 par rapport à leur niveau de 2019 pour être en ligne avec une trajectoire permettant de limiter 
le réchauffement nettement sous 2°C, et de 43 % et 69 % aux mêmes horizons temporels pour 
limiter le réchauffement nettement à 1,5°C (avec plus d’une chance sur deux d’y parvenir).  

Les engagements de neutralité carbone des pays sont assortis de faibles contraintes et beaucoup 
sont peu crédibles, limitant leur portée. Des avancées sur la mise en œuvre et le financement 
des actions sont nécessaires, ainsi que la clarification et le renforcement des engagements à 
l’horizon 2030 et 2050. 
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La COP27 de Sharm el-Sheikh n’a pas permis d’avancées sur les engagements de réductions 
d’émissions, mais a permis de progresser sur la mise en œuvre de l’accord de Paris sur la trans-
formation des �ux �nanciers et, par ailleurs, a établi pour la première fois un fonds sur les 
pertes et dommages à la demande des pays en développement. Les enjeux croisés biodiversité 
- climat sont soulignés par la COP27 et renforcés par l'accord de Kunming-Montréal de 2023.
Un nouveau cycle de contributions nationales doit être lancé pour répondre aux résultats
insu�sants du bilan global en amont de la COP28 de décembre 2023 a�n de relancer la dyna-
mique internationale.

La faiblesse du reporting européen et international concernant les engagements des acteurs 
non-étatiques (entreprises, investisseurs, villes, régions) ne permet pas d’assurer la qualité et 
l’utilité de ces engagements et fragilise l’action climatique. Des mesures pour répondre à ces 
dé�ciences ont été proposées à la COP27 par le groupe de haut niveau sur « the Net Zero Emis-
sions Commitments of Non-State Entities », lancé à la demande du secrétaire général des 
Nations unies. Ces recommandations devraient être mises en œuvre en Europe et sur le 
territoire national et soutenues par la France. De plus, en dehors des engagements exprimés au 
sein de l’Accord de Paris, les engagements dits « sectoriels » des pays font l’objet de peu de 
suivi, et sont donc peu crédibles, fragilisant le processus international des COP. 

Développer et étendre les Partenariats pour une transition énergétique juste (JETP) et 
pour la conservation des forêts tropicales, inclure l'adaptation dans les plans d’actions 
correspondants, et suivre les contrats existants (MEAE, 2023, Nouvelle recommanda-
tion HCC).

Œuvrer à obtenir des précisions, notamment sectorielles, pour les objectifs Net Zero 
des pays et des acteurs non-étatiques, encourager et soutenir le rehaussement des 
mesures de court terme et la publication des stratégies de long terme plus précises 
(MEAE, 2023, Nouvelle recommandation HCC).

Porter les recommandations de la réforme de la Banque mondiale et des banques multi-
latérales pour qu’elles s’engagent dans un véritable alignement avec les objectifs de 
l’Accord de Paris y compris dans les nouvelles banques multilatérales (AIIB et la New 
Development Bank). Cet alignement doit concerner également le Fonds monétaire 
international qui pour l’instant n’intègre pas systématiquement les engagements de 
l’Accord de Paris dans les politiques et programmes qui conditionnent les prêts du 
Fonds monétaire (MEAE, 2023, Nouvelle recommandation HCC).

Porter, au sein de l’Union européenne et dans le cadre de la CCNUCC, une exigence 
d’amélioration de la qualité et de la transparence des inventaires des puits de carbone 
du secteur des terres, a�n d’exclure des puits comptabilisés au titre de l’Accord de 
Paris les e�ets des réponses des forêts gérées aux changements globaux (MEAE, 
2023, Nouvelle recommandation HCC).

RECOMMANDATIONS : 
ACTION INTERNATIONALE1

CONSOLIDER ET METTRE EN OEUVRE 
LES ENGAGEMENTS EXISTANTS1

11

12

13

14
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Préciser l’objectif de la France pour la neutralité CO2-seulement, ainsi que ses compo-
santes pour les émissions résiduelles et le captage et stockage de carbone, et inclure 
les transports internationaux dans l’objectif de neutralité carbone tous GES de la 
France en 2050 (MEAE, 2023, Nouvelle recommandation HCC).

Clari�er la position de la France sur la sortie de toutes formes d’émissions provenant des 
énergies fossiles, y compris le gaz et le pétrole, en cohérence avec ses engagements vers 
la neutralité carbone en 2050 (MEAE, 2023, Nouvelle recommandation HCC).

Promouvoir, pour le cadre mondial pour l’adaptation, le fondement sur la science d’une 
adaptation e�cace, transparente, inclusive et juste, au besoin en mobilisant l’aide au 
développement, le renforcement de capacités institutionnelles pour agir sur les vulné-
rabilités structurelles, en tenant compte des écosystèmes et de la biodiversité et en 
évitant la maladaptation (MEAE, 2023, Nouvelle recommandation HCC).

Approfondir les options pour le soutien de la France au fonds sur les pertes et dom-
mages, notamment sur les aspects méthodologiques relatifs aux études d’a�ributions, 
aux approches de développement résilientes post catastrophes, et à l’identi�cation de 
nouvelles ressources �nancières (MEAE, 2023, Nouvelle recommandation HCC).

PRÉPARER LA POSITION 
DE LA FRANCE POUR LA COP282

21

22

23

24

Publier un suivi des mesures internationales dites « sectorielles » soutenues par la 
France en amont de la COP28, et annuellement ensuite (MEAE, Recommandation HCC 
modi�ée).

Clari�er la contribution de la France à l’engagement « global methane pledge » de 
réduction de 30% des émissions globales de méthane à l’horizon 2030, en précisant les 
objectifs de réduction de méthane de la France et les secteurs concernés (Premier 
ministre, Nouvelle recommandation HCC).

Œuvrer à établir les règles de contrôle et de réglementation du marché de crédits 
carbone volontaires utilisé par les acteurs non-étatiques a�n de garantir son intégrité, 
et développer et formaliser les procédures de suivi pour les engagements des autorités 
locales françaises (régions ou villes), en cohérence avec les règles pour les marchés 
carbones interétatiques en appuyant les recommandations de la Commission euro-
péenne (SGPE, MEAE, Nouvelle recommandation 2022 HCC).

ASSURER UN SUIVI DES ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX 
SOUTENUS PAR LA FRANCE3

31

32

33
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Figure 4.1a - Émissions mondiales observées et trajectoires compatibles 
avec un réchau�ement planétaire limité à 1,5°C ou ne�ement sous 2°C, 
comparé aux trajectoires avec politiques actuelles seulement pour tous GES 
(à gauche) et le CO2 seulement (à droite)

Trajectoires avec politiques actuelles seulement Réchau�ement planétaire ne�ement sous 2°C

Réchau�ement planétaire limité à 1,5°C 

Sources : GIEC (2023) pour les scénarios. Données de GES et CO2 mises à jour247 sur la base du Global Carbon Budget, qui inclut une révision des 
émissions de CO2 du secteur UTCATF et une estimation pour 2022 pour le CO2 seulement. La valeur centrale représente la médiane alors que les in-
certitudes représentent 5-95% des scénarios disponibles. Le scénario limitant le réchau�ement ne�ement sous 2°C (en bleu) a un réchau�ement 
central de 1,7°C (1,6°C-1,8°C).

Fourche�e des émissions correspondant 
aux contributions déterminées au niveau national en 2030

Les émissions de gaz à e�et de serre (GES) mondiales 
continuent d’augmenter et ne sont pas compatibles 
avec l’a�einte des objectifs climatiques inscrits 
dans l’Accord de Paris, malgré un ralentissement de 
leur augmentation sur la dernière décennie dû à la 
montée en puissance des politiques climatiques. 

Les émissions de GES mondiales ne sont pas sur 
une trajectoire compatible avec l’a�einte des 
objectifs climatiques inscrits dans l’Accord de 
Paris. Limiter le réchau�ement planétaire ne�e-
ment sous 2°C requiert une diminution rapide et 
profonde des émissions mondiales, estimée à 21 % 
en 2030, 35 % en 2035, et 46 % en 2040 par 
rapport à leur niveau de 2019240. Les baisses 
correspondantes qui limitent le réchau�ement à 
1,5°C sont de 43 %, 60 %, et 69 % (�gure 4.1a).  

Les émissions mondiales de CO2 en 2022 ont 
dépassé leur niveau pré-Covid de 2019241. Les 
émissions de CO2 constituent 75 % des émissions 
de GES (�gure 4.1a). Ces émissions proviennent 
pour 90 % de l’utilisation d’énergies et autres pro-

duits fossiles, alors que les émissions ne�es de 
CO2 provenant de la déforestation et de l’utilisa-
tion des terres demeurent constantes voire dimi-
nuent légèrement. Les émissions des autres GES 
(CH4, N2O, gaz �uorés)242 continuent à augmenter 
jusqu’en 2021243 (dernière année disponible). 

Les émissions de GES diminuent dans plusieurs 
pays. Au moins 18 pays, dont la France, ont vu 
leurs émissions diminuer durant une décennie ou 
plus. Ces tendances sont a�ribuées aux politiques 
climatiques et aux changements de structures de 
l’économie menant à la décarbonation des 
systèmes énergétiques, aux gains en e�cacité 
énergétique, et à la réduction de la demande en 
énergie244. Ces tendances sont con�rmées aussi 
pour l’empreinte carbone des pays245. 

Les avancées technologiques soutenues par les 
politiques de déploiement et d’innovation ont fait 
chuter les coûts et augmenter les capacités 
installées au niveau mondial, notamment pour les 
énergies renouvelables et les ba�eries246. 

AVANCÉES
INTERNATIONALES ET COP411
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Un renforcement majeur des politiques actuelles est 
indispensable pour a�eindre les objectifs de l’Accord 
de Paris. Sans renforcement des politiques actuelles, 
le réchau�ement planétaire projeté pour 2100 est de 
3,2°C (2,2°C à 3,5°C)248. Le réchau�ement pourrait 
être réduit d’environ 0,4°C si tous les engagements 
soumis dans le cadre des contributions déterminées 
au niveau national (CDN) aux Nations unies sont res-
pectés, et d’environ 0,9°C si les engagements de neu-
tralité carbone des pays, pour beaucoup non-réa-
listes, sont aussi intégralement a�eints249-250. Donc, 
même dans le cas où tous les engagements actuels de 
2030 et de neutralité carbone des pays seraient 
a�eints (ce qui est peu crédible, voir plus bas), le 
réchau�ement planétaire excéderait toujours 2°C. 
Les incertitudes climatiques s’ajoutent à ces projec-
tions, et une possibilité importante de réchau�ement 
planétaire au-delà de 4°C d’ici 2100 persiste. 

La fourche�e de températures donnée par ces 
estimations ne re�ète que l’incertitude sur les 
trajectoires d'émissions, qui deviennent particu-
lièrement importantes après 2030251. L’estimation 
du GIEC utilisée ici représente un ensemble plus 
complet d’incertitudes liées aux trajectoires 
d’émissions comparé à d’autres publications plus 
récentes. 

L’incertitude sur la réponse du climat et du cycle 
du carbone se superpose à la plage d’incertitude 
donnée qui est liée aux trajectoires d’émissions 
seulement (voir Ch. 4.3). Le rapport « Emissions 
Gap Report » des Nations unies estime que pour 
un réchau�ement planétaire médian de 2,6°C, un 
risque de 1 % de réchau�ement planétaire de 
plus 4,0°C persiste. 

La mise en œuvre des engagements actuels, indis-
pensables à la maîtrise du réchau�ement plané-
taire, requiert des actions supplémentaires. Plusieurs 
avancées sont à souligner, mais elles ne su�sent pas 
à garantir l’a�einte des engagements actuels dans la 
plupart des pays. 

Les États-Unis ont voté une loi sur la réduction de 
l'in�ation (« In�ation Reduction Act » ; IRA) en 
août 2022 visant à soutenir la transition vers la 
neutralité carbone en injectant 370 Mrd$ 
(340 Mrd€) de fonds dans les 5-10 prochaines 
années vers l’innovation et la di�usion des 
technologies et infrastructures nécessaires à la 
transition, telles les énergies renouvelables, les 
ba�eries, l’hydrogène vert, le nucléaire, et la 

capture du carbone. Ces investissements, en plus 
de ceux soutenus par la loi sur les investissements 
pour les infrastructures et l’emploi, perme�raient 
de réduire les émissions des États-Unis de 37-41 % 
en 2030 par rapport à leur niveau de 2005252, pour 
un objectif de réduction de 50-52 % (voir Ch 4.2). 

L’Union européenne (UE) a adopté la majeure 
partie des textes réglementaires du paquet « Fit 
for 55  » dans le cadre du Pacte vert Européen 
(voir Chapitre 4.2).

Plus de 3 145 lois climatiques sont en place au 
niveau mondial, comparé à 1 800 en 2020, tous 
les pays en ont au moins une253. Les politiques 
publiques ont permis d’éviter d’éme�re plusieurs 
milliards de tonnes de équivalent-CO2 par an mais 
ne sont pas encore su�santes pour perme�re d’enga-
ger une baisse rapide et su�sante des émissions 
mondiales de GES cohérente avec les objectifs de 
l’Accord de Paris. Relativement peu de politiques 
couvrent les secteurs agricole et de l’UTCATF. 

Des nouveaux partenariats pour la transition 
énergétique juste (JETP) ont été engagés avec le 
Vietnam et l’Indonésie, en plus de celui engagé 
avec l’Afrique du Sud en 2021 pour lequel un plan 
d’investissement a été publié à la COP27. Les 
négociations JETP avec l’Inde et le Sénégal n’ont 
pas encore abouti. Ces partenariats visent à 
mobiliser des �nancements publics et privés pour 
soutenir les actions climatiques dans les pays en 
développement. 

La plupart des pays du G20 commencent à peine 
à me�re en œuvre les actions nécessaires à 
l’a�einte de leurs objectifs. Des actions supplé-
mentaires sont nécessaires a�n de respecter les 
engagements pour 2030254.  

Plusieurs pays ont annoncé leur retrait du traité 
sur la charte de l’énergie, y compris la France 
suivant la recommandation du Haut conseil pour 
le climat, l’Allemagne, l’Espagne, les Pays-Bas, et 
la Pologne. Un retrait coordonné de l'UE, couplé à 
une neutralisation de sa « clause de survie », 
apparaît comme étant l’option la moins risquée pour 
respecter les engagements nationaux, européens, 
et internationaux sur le climat240.

Le Réseau international des conseils pour le 
climat, co-présidé par le Haut conseil pour le 
climat en 2022, a publié une série de cinq documents 
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résumant les di�érentes approches nationales 
couvrant l’adaptation juste et les politiques 
associées aux dimensions internationales, œuvrant 
ainsi au le partage des bonnes pratiques256. 

Des engagements rehaussés à l’horizon 2030 sont 
toujours nécessaires a�n de limiter le réchau�ement 
ne�ement sous 2°C, et le plus près possible de 1,5°C. 
Seuls cinq pays ont soumis des engagements (CDN) 
rehaussés depuis la COP26 (Australie, Norvège, Singa-
pour, UAE, Thaïlande)257, alors qu’une révision annuelle 
à la hausse des engagements des pays �gure parmi 
les engagements pris à la COP26. Ces CDN et l’IRA 
des États-Unis induiraient respectivement une réduc-
tion des émissions de 0,7 Gt éqCO2 et 1,0 Gt éqCO2 en 
2030, s’ils sont intégralement mis en œuvre, ce qui est 
encore loin des trajectoires limitant le réchau�ement 
bien au dessous des 2°C258.  

Les engagements de neutralité carbone des pays 
sont assortis de faibles contraintes et beaucoup 
sont peu crédibles, limitant leur portée. 88 pays 
couvrant 79 % des émissions mondiales ont des objec-
tifs de neutralité carbone o�ciels tous GES qui pour-
raient être cohérents avec une limitation du réchauf-
fement planétaire sous 2°C si leur contenu couvre 
l’entière responsabilité des pays et s’ils sont accom-
pagnés de plan d’action réaliste. Le renforcement, la 
clari�cation et la mise en œuvre intégrale des objec-
tifs existants sont nécessaires a�n de limiter le 
réchau�ement ne�ement sous 2°C et le plus près 
possible de 1,5°C. 

La neutralité pour le CO2 seulement est a�einte 
aux horizons 2050 et 2070 (scénario central) dans 
les trajectoires d’émissions limitant le réchau�e-
ment planétaire à 1,5°C et sous les 2°C, respecti-
vement. La neutralité tous GES est a�einte à la �n 
du siècle pour les trajectoires perme�ant de 
limiter le réchau�ement à 1,5°C, alors qu’elle n’est 
pas essentielle pour limiter le réchau�ement sous 
les 2°C (�gure 4.1a). 

Le contenu des engagements de neutralité carbone 
des pays est très variable, limitant leur portée, selon 
qu’ils couvrent ou non l’ensemble des secteurs, 
qu’ils incluent ou non les transports internatio-
naux et l’empreinte carbone, ou qu’ils perme�ent 
des échanges de crédits internationaux259. 

Beaucoup de trajectoires vers la neutralité 
carbone sont peu crédibles compte tenu des 
tendances récentes des émissions, des engage-

ments 2030 trop faibles, des politiques en place, 
du manque de précisions sur les émissions 
résiduelles et de la crédibilité des options d’élimi-
nation envisagées260, ainsi que du manque de 
suivi et des mécanismes de  gouvernance prévus, 
y compris dans les pays du G20. 

La COP27 de Sharm el-Sheikh n’a pas permis d’avan-
cées sur les engagements de réductions d’émissions, 
mais a permis de progresser sur la mise en œuvre de 
l’article 2 de l'Accord de Paris sur la transformation 
de �ux �nanciers et a établi pour la première fois un 
fonds sur les pertes et dommages qui pourrait améliorer 
la dynamique géopolitique internationale entre les pays 
développés et les pays les plus vulnérables, moteurs 
de l’action climatique. Des avancées sur la mise en 
œuvre et le �nancement des actions, et la clari�ca-
tion et le renforcement des engagements à l’horizon 
2030 doivent être prévus en amont de la COP28 de 
décembre 2023 a�n de limiter le réchau�ement 
climatique et relancer la dynamique internationale.   

Le Plan  d’action de Sharm el-Sheikh issu de la 
COP27 n’o�re pas d’avancées au niveau des 
engagements de réductions d’émissions et 
manque de clarté sur les dates de �n des émis-
sions provenant de toutes les formes d’énergies 
fossiles, y compris le pétrole et le gaz. Il introduit 
le terme « low emissions » sans le dé�nir dans le 
texte, ce qui, en plus du manque de dé�nition 
concernant la �n des subventions aux énergies 
fossiles « ine�caces » introduit à la COP26, fragi-
lise le processus. 

La transformation des �ux �nanciers, de leur 
architecture et des processus de mobilisation des 
ressources, avec l’engagement des Gouverne-
ments, banques centrales et commerciales, et 
acteurs privés, sont identi�és comme facteurs 
centraux de la mise en œuvre des actions d’a�é-
nuation et d’adaptation. L’engagement de �nan-
cement de 100 Mrd$ par an à compter de 2020 
pour les pays en voie de développement n’a pas 
été a�eint, avec un montant de 83 Mrd$ en 2020, 
mais il pourrait être a�eint en 2023261. La France a 
accueilli un sommet pour un « nouveau pacte 
�nancier mondial » en juin 2023 pour proposer de 
nouveaux instruments et des réformes des institu-
tions �nancières perme�ant de soutenir les 
acteurs du développement et de rehausser les 
engagements de développement durable de 
2030. Beaucoup de pays ne peuvent assurer ni le 
�nancement de leurs besoins de base (santé, 
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éducation, alimentation) ni les investissements 
nécessaires à l'adaptation et au  développement 
décarboné et résilient, en raison de la charge de 
leur de�e et de l’accès trop coûteux aux marchés 
de capitaux.

Un fonds de pertes et dommages est établi pour 
la première fois pour aider les pays les plus vulné-
rables à faire face aux impacts négatifs du chan-
gement climatique, par exemple avec une assis-
tance �nancière et technique. Ce processus, 
établi à la demande des pays en développement 
après 30 ans de négociations internationales, 
introduit un mécanisme qui pourrait augmenter 
la résilience face au changement climatique. Les 
détails de ce fonds, en particulier qui doit contri-
buer et sous quelle forme, et qui peut en béné�-
cier et dans quelles conditions, sont à établir. Le 
Réseau de Santiago pour la prévention, la réduc-
tion et la prise en compte des pertes et préjudices 
liés aux incidences des changements climatiques, 
établi en 2019, doit  servir de catalyseur au processus. 

La COP27 a permis de progresser dans la mise en 
évidence des synergies et co-béné�ces sur le 
climat et la biodiversité, en parallèle de la COP15 
biodiversité. Le Plan de Sharm el-Sheikh mentionne 
notamment les solutions basées sur la nature, 
l’importance de protéger la biodiversité, et les 
liens avec l’agriculture et la sécurité alimentaire. 
Ces dimensions sont néanmoins peu mises en 
avant, alors que les actions concernant l’agricul-
ture et les terres sont peu mobilisées. 

Le Plan de Sharm el-Sheikh encourage l’engage-
ment des acteurs non-étatiques, mais avec peu 
d’avancées au niveau des contributions spéci-
�ques a�endues, du suivi des engagements de 
ces acteurs et de leur transparence. 

Les aléas causés par le réchau�ement climatique 
s’intensi�ent de par le monde, entraînant des impacts 
négatifs généralisés et des pertes et dommages pour 
les sociétés et les écosystèmes, alors que les ressources 
allouées à l’adaptation sont très insu�santes, 
augmentant le décalage entre l’adaptation mise en 
œuvre et celle qui serait nécessaire, ainsi que les 
besoins de soutien internationaux vers l’adaptation. 

Au niveau mondial, la montée de la prise de 
conscience publique et politique des impacts et 
risques climatiques conduit à des progrès dans la 
plani�cation et la mise en œuvre de l’adaptation, 

mais la plupart des réponses d’adaptation restent 
fragmentées, incrémentielles, sectorielles, et 
inégalement réparties dans le monde. L’adapta-
tion au changement climatique actuel et futur 
e�ectivement mise en œuvre est décalée par 
rapport à celle qui serait nécessaire pour conte-
nir les pertes et dommages, et, au rythme actuel, 
ces décalages vont continuer à s’aggraver. L’adap-
tation est notamment contrainte par les ressources 
�nancières allouées, largement insu�santes262.

Un ensemble d'événements extrêmes (vagues de 
chaleur et sécheresses, pluies extrêmes et inon-
dations), qui ont eu des impacts catastrophiques 
dans de nombreuses régions du monde en 2022, 
ont fait l’objet d’études d’a�ribution concluant 
qu’ils ont été rendus plus intenses et plus pro-
bables du fait du changement climatique dû aux 
activités humaines263 (voir Annexe). 

Ce�e intensi�cation observée d’événements 
extrêmes et d'événements composites (vagues 
de chaleur et sécheresses simultanées) entraîne 
des impacts négatifs généralisés et des pertes et 
dommages pour les écosystèmes et les per-
sonnes264. Au niveau planétaire comme en France 
(voir Chapitre 1), l’intensi�cation de ces extrêmes 
climatiques a�ecte négativement la sécurité ali-
mentaire, la sécurité d’approvisionnement en 
eau, la santé, les moyens de subsistance, les sec-
teurs économiques exposés, les infrastructures 
urbaines, et entraîne de plus en plus de déplace-
ments. Les communautés vulnérables, qui ont le 
moins contribué au changement climatique 
actuel, sont a�ectées de manière disproportion-
née. Les pertes et dommages qui en résultent 
peuvent exacerber les contraintes �nancières 
pour l’adaptation.

Plus de 8 pays sur 10 ont au moins un instrument 
de plani�cation nationale de l’adaptation, et un 
pays sur trois intègre des objectifs quanti�és 
associés à des échéances. Les �ux �nanciers 
internationaux pour la mise en œuvre concrète 
de ces stratégies d’adaptation dans les pays en 
développement ont été de 29 Mrd$ en 2020 (4 % 
de plus qu’en 2019), soit 5 à 10 fois inférieurs aux 
estimations des besoins actuels265. 

Les e�orts insu�sants d’a�énuation impliquent 
une intensi�cation des risques climatiques à 
venir, davantage de besoins d’adaptation, et une 
augmentation des pertes et dommages. Les 
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e�orts internationaux doivent être renforcés 
pour investir à long terme dans l’adaptation, et 
ne pas laisser les crises actuelles (dont la guerre 
en Ukraine, l’in�ation…) les faire dérailler266.

Les conclusions du premier Bilan mondial (dit « Global 
Stocktake ») a�endues en novembre 2023 doivent 
éclairer les actions et conclusions de la COP28 de 
Dubai et renforcer l’e�ort international. Le Bilan 
mondial, prévu tous les cinq ans dans le cadre de 
l’Accord de Paris, a débuté et doit rendre ses résultats. 
Il vise à compiler l’action collective en vue d’informer 
les actions futures. Il comprend un état des lieux sur 
les émissions de GES et puits de carbone, les e�orts 

d’a�énuation et leur adéquation aux objectifs de 
chaque pays, une analyse des e�ets des CDN, les 
e�orts d’adaptation, les changements de �ux �nan-
ciers, la coopération internationale, les échanges de 
bonnes pratiques et les considérations éthiques. Ses 
conclusions seront un guide incontournable qui doit 
orienter les actions à l’échelle mondiale. Le bilan 
établi dans le présent rapport, malgré des avancées 
importantes dans la mise en place de politiques 
publiques au niveau mondial, indique déjà les besoins 
de renforcer à la fois les actions immédiates et les 
engagements aux horizons 2030 et 2050, et de relan-
cer la dynamique internationale en réponse au 
réchau�ement climatique planétaire. 

Le reporting des actions des pays aux Nations unies se 
structure au sein d’un processus international qui 
impose, facilite, et véri�e les communications de 
données d’émissions et des actions par les pays, mais 
ne véri�e pas l’a�einte des objectifs. Le mécanisme 
international institutionnalisé au sein de l’Accord de 
Paris soutient les e�orts de reporting. Il permet de 
rendre transparent l’a�einte ou non des objectifs 
consignés dans les CDN. Au sein de l’Accord de Paris, 
les parties sont suje�es à un processus de suivi struc-
turé, essentiel à la crédibilité des engagements. Les 
pays de l’Annexe I (43 pays industrialisés dont la France) 
doivent soume�re tous les ans un inventaire annuel 
d’émissions de GES et tous les deux ans un rapport sur 
les progrès dans l’a�einte des objectifs et le soutien 
aux pays en voie de développement. Tous les pays 
doivent soume�re une communication nationale tous 
les quatre ans. Ce processus sera renforcé en 2024 au 
sein du cadre de transparence renforcé (CTR) a�n de 
couvrir tous les pays et de véri�er que des actions sont 
prises perme�ant l’implémentation des engagements. 
Ce cadre renforcé est requis pour a�eindre le niveau 
de con�ance entre pays nécessaire à la collaboration 
et au renforcement de l’ambition globale.

Les documents de reporting des Nations unies 
sont soumis à une véri�cation technique, mais ne 
sont pas évalués sur le fond. Ceux-ci servent à 
informer les pairs et les observateurs qui peuvent 
alors exercer une pression externe.

Beaucoup d’incertitudes mais aussi de confusion 
persistent sur les estimations et les méthodolo-

gies de reporting des puits de carbone du secteur 
des terres. Seuls les puits de carbone résultant 
directement d'actions de gestion des terres 
devraient être inclus dans les inventaires natio-
naux et contribuer à l'a�einte du Zéro émissions 
ne�es tel que dé�ni par l'Accord de Paris. Ces 
actions concernent notamment les changements 
d'utilisation des terres et la foresterie. En revanche, 
les puits de carbone induits indirectement par les 
e�ets des changements globaux (CO2 atmosphé-
rique, dépôts d'azote...) sur le bilan de carbone 
des forêts gérées ne devraient pas être rapportés 
au titre de l'Accord de Paris267.

Le processus est renforcé de manière plus formelle 
dans les pays où un mécanisme de véri�cation 
indépendante est institutionnalisé, tel que celui 
institutionnalisé en France par le Haut conseil pour 
le climat, ce qui rehausse notamment la con�ance 
entre pays, et facilite aussi les éventuels recours 
et prises de positions de parties prenantes.

En dehors des engagements exprimés au sein de 
l’Accord de Paris, les engagements dits « sectoriels » 
des pays sont peu suivis, et donc peu crédibles, fragi-
lisant le processus international des COP. De plus en 
plus, les COP invitent les pays et acteurs non-éta-
tiques à s’engager au sein d’initiatives parallèles au 
processus central. Ce processus parallèle permet un 
engagement plus large des acteurs, et pourrait facili-
ter la mise en œuvre des actions. Cependant à l’heure 
actuelle, le suivi de ces actions n’est pas systématisé 
et peu transparent, ce qui fragilise le processus 

REPORTING ET IMPLICATIONS 
POUR LA QUALITÉ DES ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX412
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Figure 4.1b − Émissions mondiales 
de méthane observées et trajectoires 
compatibles avec une réchau�ement 
planétaire limité à 1,5°C ou ne�ement 
sous 2°C, comparé aux trajectoires 
avec politiques actuelles seulement
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global. La France ne fait pas de suivi de ses engage-
ments internationaux informels268. Ces engagements 
sectoriels incluent un engagement par plus de 110 pays, 
dont la France, de réduire les émissions mondiales de 
méthane de 30 % en 2030 par rapport à son niveau de 
2020, incluant toutes sources d’émissions (énergie, 
agriculture, déchets)269, alors que ces émissions sont à 
la hausse (�gure 4.1b). D’autres exemples concernent 
les engagements sur les �nancements de la conserva-
tion des forêts tropicales.

La faiblesse du reporting européen et international 
régulant les actions des acteurs non-étatiques ne 
permet pas d’assurer la qualité et l’utilité des enga-
gements et fragilise l’action climatique. Alors que les 
acteurs non-étatiques (entreprises, investisseurs, villes 
et régions) sont essentiels à la mise en œuvre des 
actions, il n’existe pas de guide commun perme�ant 
d’évaluer et contraster les actions, ni de suivre leur 
mise en œuvre et e�cacité. 

Le nouveau « Groupe d’experts de haut niveau 
sur les engagements de zéro émissions ne�es des 
entités non étatiques », formé en mars 2022, est 
chargé d’élaborer des normes strictes et claires 
perme�ant de guider les engagements de zéro 
émissions ne�es et leur mise en œuvre. Le secré-

taire exécutif de la CCNUCC est chargé de la 
mise en application des recommandations du 
groupe d’experts. Leur première publication271  
tente d’établir les principes de base perme�ant 
de réduire les risques de « greenwashing » et 
perme�re d'identi�er les actions réellement 
e�caces. Ces principes incluent : 

Les allégations de zéro émissions ne�es (ou 
neutralité carbone) sont incompatibles avec 
les investissements dans la production d’éner-
gies fossiles et dans la déforestation. 

L’achat de crédits carbone bon marché ne 
peut pas remplacer les actions immédiates pour 
réduire les émissions tout au long des chaînes 
de valeur. 

L’accent ne doit pas être mis sur la réduction 
de l’intensité (émissions par unité de produc-
tion ou PIB), mais bien sur la réduction des 
émissions. 

Les actions de lobbies pour a�aiblir les politiques 
publiques sont inacceptables. 

Les actions doivent évoluer de leur statut 
volontaire vers une réglementation institution-
nelle avec contrôle de l'application des règles.  

En France, la méthode ACT développée par 
l’ADEME en partenariat avec le groupe CDP 
propose un cadre de comptabilité volontaire aux 
entreprises qui inclut cinq éléments, soit la vision 
et les objectifs de décarbonation de l’entreprise, 
le plan de transition, la stratégie de court terme 
et ses résultats, l’héritage des décisions passées, 
et la cohérence de la stratégie avec l’ensemble 
des activités de l’entreprise. Les résultats repor-
tés par les entreprises sont ensuite évalués de 
manière indépendante par l’ADEME et le CDP272. 
Ce cadre a été utilisé par 530 entreprises à ce 
jour dans un esprit d’accompagnement volon-
taire seulement. La méthode ACT pourrait être 
encore renforcée en s’appuyant de manière 
explicite sur les principes nouvellement établis 
par le groupe d’experts de haut niveau des 
Nations unies. 

Aux États-Unis, plus de 80 actions visant à 
restreindre l’utilisation de critères environnemen-
taux, sociaux et de gouvernance (ESG), dont les 
critères couvrant les actions pour répondre au 
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changement climatique, dans les décisions 
�nancières des entreprises sont en cours, la 
plupart sous forme de projets de loi273. Un veto 
présidentiel a empêché une proposition de loi qui 
empêcherait les gestionnaires de fonds de 
pension de baser leurs décisions sur les critères 
ESG. Ces actions illustrent les obstacles majeurs 
qui sont déployés pour freiner le réalignement 
des �ux �nanciers nécessaires aux investisse-
ments bas-carbone. 

Le marché de crédits carbone volontaires ne fait 
pas l’objet de contrôle et de réglementation 
perme�ant de garantir son intégrité274. Des règles 
d’utilisation et de véri�cation sont nécessaires en 
amont de leur utilisation, ainsi que pour recon-
naître les e�orts additionnels faits par les entre-
prises qui investissent dans les crédits carbone 
a�n de rehausser et accélérer leurs actions. 
Plusieurs e�orts sont en cours pour clari�er les 
règles de marché et d’utilisation275.    

ÉVOLUTIONS 
DU CADRE EUROPÉEN42

MESSAGES
CLÉS

Le paquet Fit for 55 de l’Union européenne (UE), qui dé�nit la mise en œuvre de la loi euro-
péenne sur le climat, a formellement adopté la majorité de ses textes réglementaires. Ces 
textes et les plans qui les accompagnent viennent expliciter comment l’UE propose d’a�eindre 
son objectif de réduire d’au moins 55 % les émissions ne�es de l’UE en 2030 par rapport à 1990, 
objectif inscrit dans la loi européenne depuis le 30 juin 2021. Malgré ces développements 
positifs, les évolutions des dispositifs et politiques des États membres et des politiques euro-
péennes, ainsi que leur mise en œuvre opérationnelle, avancent à un rythme encore di�cile-
ment compatible avec l’a�einte des objectifs climatiques rehaussés de 2030, dans 7 ans, sauf 
pour les objectifs d’accélération du déploiement des énergies renouvelables directement 
soutenus par le plan REpowerEU. 

La politique de l’UE pour le climat vient soutenir les e�orts de décarbonation de la France tout 
en imposant des objectifs plus élevés pour 2030, qui nécessitent un renforcement des 
politiques publiques nationales. Un plan d’investissement est nécessaire a�n d’assurer les 
besoins de �nancement correspondants. Les e�ets de levier du Système d'échange de quotas 
d'émission (SEQE), l’instrument privilégié de l’UE, seront vraisemblablement moins prononcés 
en France que dans le reste de l’UE. 

La réponse de l’UE et des États membres à l’invasion de l’Ukraine par la Russie a eu de 
nombreuses implications structurelles pour l’a�einte des objectifs climatiques. Les boucliers 
énergétiques mis en place ont créé des signaux prix favorables à la consommation d’énergies 
fossiles. Même si les conséquences immédiates ont été la baisse de la demande en énergie et 
des émissions associées, les risques d’e�ets de verrouillage doivent être gérés, notamment 
concernant les investissements liés à l’augmentation des importations de gaz naturel liqué�é 
(GNL) et le développement de nouvelles relations commerciales avec les pays producteurs de 
pétrole et gaz fossiles. 
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Revoir dès ce�e année les niveaux et calendriers des objectifs climatiques de la France 
et des di�érentes actions inscrites dans les lois Climat et Résilience et Énergie – Climat, 
a�n d’intégrer les nouvelles règles européennes alignées sur l’objectif contraignant de 
réduction des émissions ne�es de gaz à e�et de serre d’au moins 55 % d’ici à 2030 (SGPE, 
MTE ou MTECT, 2023, Recommandation HCC 2022).

Assurer les moyens et la bonne mise en œuvre du Fonds social pour le climat, et rendre 
les alternatives bas-carbone plus accessibles aux ménages et aux entreprises les plus 
vulnérables (CE, 2023, Recommandation HCC 2022 modi�ée).

RECOMMANDATIONS : 
ACTION EUROPÉENNE1

METTRE EN ŒUVRE SANS DÉLAI LES NOUVELLES RÉGLEMENTATIONS DU PAQUET 
« AJUSTEMENT À L’OBJECTIF 55 » (FIT FOR 55) DE LA LOI EUROPÉENNE SUR LE CLIMAT1

11

12

Renforcer la �exibilité des contraintes budgétaires européennes pour le �nancement des 
programmes d'investissements et de dépenses publics nécessaires à l'accélération de la 
transition bas-carbone. Le choix de ces programmes doit se faire  en cohérence avec 
l’alignement des plans nationaux énergie et climat 2023 (en préparation) sur la loi euro-
péenne sur le climat et le paquet législatif Fit for 55 (CE, PE, 2023, Recommandation HCC 
2022 modi�ée).

Œuvrer au développement d’un plan d’investissement climat européen (CE, 2023, Nou-
velle recommandation HCC).

ŒUVRER À SÉCURISER LES FINANCEMENTS NÉCESSAIRES 
AUX ACTIONS À L’AIDE DES LEVIERS EUROPÉENS2

21

22

L’objectif de réduire d’au moins 55 % les émissions 
ne�es de l’UE en 2030 par rapport à 1990, inscrit 
dans la loi depuis le 30 juin 2021, n’est pas encore 
transcrit dans les objectifs nationaux français, 
malgré l’imminence de l’horizon temporel. Les enga-
gements se font sous l’égide du Pacte vert européen, 
voté par le Parlement européen le 15 janvier 2020, et 
de la loi européenne sur le climat (« Fit for 55 », voir 
Encadré 4.2). 

Le paquet Fit for 55, qui dé�nit la mise en œuvre 
de la loi européenne sur le climat, a vu la majorité 
de ses textes réglementaires être formellement 

adoptés en mars et avril 2023 (voir Encadré 4.2). 
Ces textes doivent être mis en œuvre et les �nan-
cements nécessaires doivent être sécurisés 
autant au niveau européen qu’au sein des États 
membres. 

Les engagements de long terme des États 
membres et la place de ces engagements dans 
les politiques publiques et leur mise en œuvre ne 
sont pas su�sants. Par ailleurs, il est di�cile de 
savoir si toutes les évolutions législatives de 
l’Union européenne sont compatibles avec l’a�einte 
des objectifs climatiques rehaussés de 2030. 

IMPLICATIONS DES POLITIQUES EUROPÉENNES ET DE LA MISE EN ŒUVRE DU PAQUET 
« AJUSTEMENT À L’OBJECTIF 55 » POUR LA FRANCE421
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Le paquet Fit for 55 de l’Union européenne (UE), qui dé�nit la mise en œuvre de la loi euro-
péenne sur le climat, a formellement adopté la majorité de ses textes réglementaires. Ces 
textes et les plans qui les accompagnent viennent expliciter comment l’UE propose d’a�eindre 
son objectif de réduire d’au moins 55 % les émissions ne�es de l’UE en 2030 par rapport à 1990, 
objectif inscrit dans la loi européenne depuis le 30 juin 2021. Malgré ces développements 
positifs, les évolutions des dispositifs et politiques des États membres et des politiques euro-
péennes, ainsi que leur mise en œuvre opérationnelle, avancent à un rythme encore di�cile-
ment compatible avec l’a�einte des objectifs climatiques rehaussés de 2030, dans 7 ans, sauf 
pour les objectifs d’accélération du déploiement des énergies renouvelables directement 
soutenus par le plan REpowerEU. 

La politique de l’UE pour le climat vient soutenir les e�orts de décarbonation de la France tout 
en imposant des objectifs plus élevés pour 2030, qui nécessitent un renforcement des 
politiques publiques nationales. Un plan d’investissement est nécessaire a�n d’assurer les 
besoins de �nancement correspondants. Les e�ets de levier du Système d'échange de quotas 
d'émission (SEQE), l’instrument privilégié de l’UE, seront vraisemblablement moins prononcés 
en France que dans le reste de l’UE. 

La réponse de l’UE et des États membres à l’invasion de l’Ukraine par la Russie a eu de 
nombreuses implications structurelles pour l’a�einte des objectifs climatiques. Les boucliers 
énergétiques mis en place ont créé des signaux prix favorables à la consommation d’énergies 
fossiles. Même si les conséquences immédiates ont été la baisse de la demande en énergie et 
des émissions associées, les risques d’e�ets de verrouillage doivent être gérés, notamment 
concernant les investissements liés à l’augmentation des importations de gaz naturel liqué�é 
(GNL) et le développement de nouvelles relations commerciales avec les pays producteurs de 
pétrole et gaz fossiles. 

La nouvelle commission de l’UE qui sera mise en 
place après les élections parlementaires de 2024 
devra renforcer les objectifs climatiques et accé-
lérer leur mise en œuvre au travers de l’ensemble 
de ses politiques, y compris au sein des processus 
d’intégration des nouveaux entrants. 

La reprise et l’ajustement des règles du Pacte de 
stabilité et de croissance européen suite à la �n 
de la pandémie de la Covid, en cours de discus-
sion, doit renforcer  les investissements nécessaires 
à l’a�einte des objectifs climat, recommandation 
déjà faite par le HCC en 2022276. 

La politique communautaire pour le climat vient 
soutenir les e�orts de décarbonation de la France tout 
en imposant des objectifs plus élevés, qui constituent 
des enjeux majeurs pour le renforcement des 
politiques climatiques de la France.  

Les besoins de �nancement des mesures du Pacte 
vert doivent être assurés. Le paquet « Fit for 55 » 
est axé sur des mesures législatives et réglemen-
taires, en contraste avec la loi sur la réduction de 
l’in�ation des États-Unis qui comporte unique-
ment des incitations �nancières. Le Plan d’inves-
tissement du Pacte vert pour l’Europe doit doter 
l’UE d’un plan de �nancement ambitieux de la 
transition écologique, d’un cadre autorisant les 
interventions, et de mesures de soutien au 
technologies bas-carbone. À défaut de �nance-
ment, l’UE risque d’assister à une in�ation législa-
tive et réglementaire sans avancées concrètes. 

Les e�ets de levier du Système d'échange de 
quotas d'émission (SEQE) seront vraisemblable-
ment moins prononcés en France qu’en Europe. Le 
« Fit for 55 » s’appuie particulièrement sur les 
secteurs couverts par le SEQE, dont le secteur de 
production d’électricité, pour rehausser son ambi-
tion. La France sera moins concernée par les 
mesures correspondantes que la plupart des 
autres pays de l’UE car son électricité est pour 87 % 
décarbonée277. De même, le second SEQE prévoit 
un plafond du prix du carbone à 45 € jusqu’à 
2030, alors que la taxe carbone en France est déjà 
�xée à ce niveau. Ce second marché n’aura donc 
d’e�et en France qu’après 2030 au plus tôt. Ces 
évolutions de marché doivent être conciliées avec 
les mécanismes de taxe carbone en France. 

L’objectif de neutralité carbone du secteur AFOLU 
(agriculture, forêts et usage des terres) proposé par 

la Commission n’ayant pas été adopté, aucune 
nouvelle mesure ne touche l’agriculture, qui 
demeure toutefois couverte par le Règlement sur la 
répartition de l’e�ort (RRE, voir encadré 4.2) et par 
la Politique agricole commune (PAC).

Les objectifs quantitatifs proposés pour l’UTCATF 
sont ambitieux, correspondant à une augmentation 
du puits net forestier de l’UE de 15 % d’ici à 2030 et 
probablement peu réalistes, vu l’ampleur des dépé-
rissements forestiers observés dans de nombreux 
pays européens et les risques liés à la variabilité 
climatique. De plus, les méthodologies d’inventaire 
des puits forestiers rapportés au titre de l’Accord de 
Paris ne devraient pas inclure les e�ets indirects des 
changements globaux sur les forêts gérées.

Le renforcement dès ce�e année des mesures 
mises en œuvre et prévues est nécessaire a�n 
d’a�eindre les objectifs 2030 en 7 ans. Le renfor-
cement des objectifs pour les secteurs couverts 
par la répartition de l’e�ort et la �n de vente des 
voitures et VUL thermiques en 2035 imposent de 
renforcer dès ce�e année les mesures mises en 
œuvre et prévues ainsi que l’ensemble des straté-
gies de décarbonation nationales et régionales 
a�n de les calibrer sur les nouveaux objectifs. 

La dérogation annoncée pour les électro-carburants 
dans le secteur des véhicules particuliers et véhicules 
légers ne doit pas distraire ni retarder les e�orts 
d’électri�cation du parc automobile en France. 

La réforme du marché européen de l’électricité 
représente un enjeu en termes d'investissements 
et de béné�ce pour les consommateurs. La 
réforme doit perme�re d’accélérer la décarbo-
nation de la production dans un contexte où 
l'électri�cation des usages doit s’intensi�er. 

Les règles de taxonomie verte visant à rediriger 
les �nancements vers des projets dits soute-
nables perme�ent de considérer les investisse-
ments dans le gaz comme verts au moins pour 
une certaine période, ce qui a�aiblit le signal 
donné par la taxonomie qui reste volontaire et 
qui est essentiellement un instrument d'informa-
tion des marchés. 

La politique de l’UE en matière d’adaptation au 
changement climatique est beaucoup moins 
développée et manque de vision d’ensemble et 
d’articulation avec les pays membres. 
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La majorité des textes réglementaires du paquet « Fit for 55 » ont formellement été adoptés et 
devront être intégrés dans la politique climatique de la France. Ses principales évolutions, adop-
tées en mars et avril 2023278, sont les suivantes : 

La révision du système d’échange de quotas d’émission (SEQE) est formellement adoptée. Les 
émissions couvertes par le SEQE (soit 41 % des émissions en 2020) doivent baisser de 62 % en 
2030 par rapport à 1990, comparé à l'objectif précédent de 43 % de réduction. La réforme inclut 
aussi une trajectoire de sortie des allocations gratuites, la prolongation de la réserve de stabili-
té, et couvrira le secteur du transport maritime progressivement entre 2024 et 2026. Un fonds de 
modernisation et un fonds innovation sont prévus pour soutenir les secteurs concernés.

La mise en place d’un deuxième système distinct de quotas d’émission est adoptée, qui 
deviendra opérationnel à partir de 2027. Celui-ci couvrira les distributeurs de �oul qui approvi-
sionnent les bâtiments, le transport routier, et certains secteurs non couverts par le SEQE 
actuel. Une partie des revenus contribuera à un fonds social pour le climat visant à alléger les 
impacts �nanciers sur les ménages et les entreprises. 

Un mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF) est adopté, visant à prévenir les 
fuites de carbone en imposant un prix carbone aux produits importés. 

La révision du règlement sur la répartition de l’e�ort (RRE) a été adoptée. Les émissions couvertes 
par le RRE (soit 59 % des émissions en 2020), doivent baisser de 40 % en 2030 par rapport à 1990, 
comparé à l’objectif précédent de 20 % de réduction. Ces émissions incluent le transport routier et 
maritime (domestique), l’agriculture, les déchets, et les petites industries. Le règlement sur la répar-
tition de l’e�ort dans le secteur UTCATF revoit son objectif de puits de carbone de l’UE à 310 Mt 
éqCO2 en 2030. Voir Tableau 2.1c pour les implications pour la France.

La date de �n des ventes de voitures et VUL thermiques est �xée à 2035 (contre 2040 actuel-
lement). Les émissions doivent également être réduites de 55 % pour les voitures neuves en 
2030 et 50 % pour les VUL entre 2030 et 2035, comparé à leur niveau de 2021. Une proposition 
de dérogation pour l’utilisation d’électro-carburants après 2035 est annoncée par la commis-
sion, ainsi qu’une revue des progrès en 2026.  

Plusieurs accords de principe ont été arrêtés, soit pour rehausser la part des énergies renou-
velables entre 42,5 % et 45 % en 2030, pour réduire la consommation d’énergie �nale de 11,7 % 
en 2030 par rapport aux projections faites en 2020, pour suivre et réduire les émissions de 
méthane dans le secteur de l’énergie, réduire l’intensité de l’énergie dans le secteur maritime, 
déployer les infrastructures de recharge et de ravitaillement de carburants alternatifs.

Plusieurs propositions restent en cours de discussion, dont les règles couvrant les �ouls 
aériens, la performance énergétique des bâtiments, les règles de marché pour les énergies 
renouvelables, le gaz et l’hydrogène, et la directive sur la taxation de l’énergie.

Des plans et propositions additionnelles émergent en réponse aux évolutions des marchés, 
en particulier le Plan industriel du Pacte vert et son règlement européen pour une industrie à 
zéro émission ne�e et la loi visant à lu�er contre la déforestation et la dégradation des forêts 
induites par la production et la consommation de l'UE (loi sur la déforestation importée).   

Encadré Évolutions législatives du paquet « Fit for 55 » de l’UE

4.2a
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Le Conseil scienti�que européen sur le change-
ment climatique a été mis en place. Prévu par la loi 
climat, ce conseil consultatif fournit des avis scien-
ti�ques indépendants et produit des rapports sur 
les mesures de l'UE, les objectifs climatiques, les 
budgets indicatifs de gaz à e�et de serre et leur 
cohérence avec la loi européenne sur le climat et 
les engagements internationaux dans le cadre de 
l'Accord de Paris. Il a publié deux rapports en 2023, 
consacrés à la crise de l’énergie et aux bases scien-
ti�ques des objectifs climatiques, et un avis sur les 
cibles d’émissions de gaz à e�et de serre de l’UE à 
l’horizon 2040. Il prévoit des échanges réguliers 
avec les Hauts conseils pour le climat de chaque 
pays membre a�n de mener à bien sa mission au 
niveau de l’UE. 

La réponse de l’UE et des États membres à l’invasion de 
l’Ukraine par la Russie a eu de nombreuses implications 
structurelles pour l’a�einte des objectifs climatiques279. 

Les prix élevés de l’énergie et les politiques res-
treignant les importations d’énergies fossiles 
russes se sont traduites par une maîtrise de la 
demande en gaz et en pétrole avec des résul-
tats importants à souligner, en partie compen-
sés par des boucliers énergétiques et par une 
augmentation temporaire de l’utilisation de 
charbon, pour une réduction ne�e des émis-
sions de CO2 de l’UE de 2,5 %280. Le recours au 
charbon doit être strictement limité dans le 
temps et les boucliers énergétiques doivent être 
temporaires pour reprendre les trajectoires de 
baisses pré-crise le plus vite possible.

La volonté de l’UE d’accélérer la sortie des éner-
gies fossiles dans sa réponse de gestion de crise, 
en particulier au sein du plan REpowerEU, est 
indispensable. Les dimensions structurelles posi-
tives incluent une accélération du déploiement des 
énergies renouvelables et des mesures de réduction 
de la demande par l’e�cacité et la sobriété. 

La diversi�cation des sources d’énergie par l’aug-
mentation du gaz naturel liqué�é (GNL)281 pourrait 
générer une augmentation des émissions et de 
l’empreinte carbone ainsi que des actifs échoués.

Le développement de nouvelles relations com-
merciales avec les pays producteurs de pétrole 
rend plus di�cile les e�orts diplomatiques de 
réduction des énergies fossiles au niveau mon-
dial, ainsi que le renforcement des textes visant 
la sortie de toutes formes d’émissions provenant 
des énergies fossiles lors des rencontres telles les 
COP, G7 et G20. 

Le Conseil européen d'experts sur le changement 
climatique recommande de sortir de l’utilisation 
d’énergies fossiles pour la production d’électri-
cité en Europe au plus tard en 2030 pour le char-
bon et en 2040 pour le gaz282.

Les politiques publiques alignées avec les objectifs 
climatiques perme�ent aussi de réduire les impacts 
de la volatilité des prix de l’énergie283, et les enjeux 
croisés de sécurité d'approvisionnement énergé-
tique et de moindre dépendance à des puissances 
hostiles aux démocraties européennes.

GOUVERNANCE
NATIONALE43

MESSAGES
CLÉS

La Loi de Programmation quinquennale sur l'Énergie et le Climat (LPEC) doit �xer les nouveaux 
objectifs climatiques de la France, en cohérence avec les objectifs de l’Union européenne (UE) 
et ses engagements internationaux. Sa révision doit perme�re de renforcer la portée juridique 
des engagements de la France, en particulier les plafonds des budgets carbone qui ne doivent pas 
être relevés, même en cas de manquement aux objectifs, la prise en compte plus réaliste des puits 
de carbone, l’intégration de l’empreinte carbone, des transports internationaux, et l’inclusion 
d’un objectif explicite de réduction des émissions de méthane. 
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AME : Avec mesures existantes
AOM : Autorité organisatrice de la mobilité
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CEPII : Centre d’études prospectives et d'informations internationales
CEREMA : centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement
CGDD : commissariat général au développement durable
CILOG : comité interministériel de la logistique
Cired : Centre international de recherche sur l'environnement et le développement
CITEPA : Centre interprofessionnel technique d'études de la pollution atmosphérique
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bility Reporting Directive »)
CSUC : capture, stockage ou utilisation du carbone

DEPB : directive européenne sur la performance énergétique
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DJU : degrés-jours uni�és 
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ecoPTZ : éco-prêt à taux zéro
EPCI : établissement public de coopération intercommunale
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FAO : Organisation pour l’alimentation et l’agriculture  (« Food and Agriculture Organization »)
FE : faible émission
Feader : Fonds européen agricole pour le développement rural
Fit for 55 : Paquet européen « Ajustement à l’objectif 55 » 
FMD : forfait mobilité durable

GAP-Track : Global Adaptation Progress-Tracker
GES : gaz à e�et de serre
GIEC : Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat
GNL : gaz naturel liqué�é
GREC : Groupement régional d’experts sur le climat
G7 : Groupe des 7: Allemagne, Canada, États-Unis, France, Italie, Japon, Royaume-Uni.
G20 : Groupe des 20.
G77 : Groupe des 77 aux Nations unies

HCC : Haut conseil pour le climat
HCBC : Haut conseil breton pour le climat
HFC : hydro�uorocarbures
HVE : Haute Valeur Environnementale

ICCT : International Council on Clean Transportation
IDDRI : Institut du développement durable et des relations internationales
IGN : Institut national de l’information géographique et forestière 
IPSL : Institut Pierre-Simon Laplace
ITE : installations terminales embranchées
I4CE : Institute for Climate Economics / Institut de l’Économie pour le Climat

LEC : loi énergie-climat
LCR : loi climat et résilience
LOAA : Loi d’orientation et d’avenir agricoles
LOM : loi d’orientation des mobilités
LPEC : Loi de programmation quinquennale sur l'énergie et le climat
LTECV : loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte

MASA : ministère de l’Agriculture et de la souveraineté alimentaire
MACF : Mécanisme d’ajustement carbone aux frontières
MAEC : mesures agro-environnementales et climatiques
MEAE : ministère des a�aires étrangères et europénnes
MEFR : ministère de l’Économie, des �nances et de la relance
MESRI : ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation
MinMer : ministère de la mer
MIOM : ministère de l’intérieur et des outre-mer
MSP : ministère de la santé et de la prévention
MTFP : ministère de la transformation de la fonction publique
MTE : ministère de la transition énergétique
MTECT : ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires

NFRD : directive européenne sur la publication d’informations non �nancières (« Non Financial Reporting Directive »)

OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques
OMC : Organisation mondiale du commerce
ONERC : Observatoire national sur les e�ets du réchau�ement climatique
ONRE : Observatoire national de la rénovation énergétique
ONU : Organisation des Nations unies

PAC : Politique agricole commune
PAT : Projets alimentaires territoriaux
PCAET : Plan climat-air-énergie-territoire
PE : Parlement européen
PEM : pôles d’échanges multimodaux
PEPR-H2 : Programme et Équipements prioritaires de recherche sur l’hydrogène décarboné
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PFUE : Présidence française du Conseil de l’Union européenne
PIA : Programme d’investissements d’avenir
PIIEC : Projet important d’intérêt européen commun
PLF : projet de loi de �nances
PLU : Plan local d’urbanisme
PME : Petites et moyennes entreprises
PNACC : Plan national d’adaptation au changement climatique
PNRR : Plan national de relance et de résilience
PNUE : Programme des Nations unies pour l'environnement
PPA : Projet partenarial d’aménagement
PPE : Programmation pluriannuelle de l'énergie
PPR : plan de prévention des risques
PPRI : plan de prévention des risques d'inondation
PPRNL : plan de prévention des risques naturels li�oraux
PSN : Plan stratégique national de la PAC
PTS : Plans de Transition Sectoriels

RE 2020 : Réglementation environnementale 2020
RGA : Retrait-gon�ement des argiles
RRE : règlement sur la répartition de l’e�ort
RSE : responsabilité sociale des entreprises
RT2012 : Règlement Thermique 2012 des bâtiments

SAU : surface agricole utile
SAR : Schéma d’aménagement régional
SCoT : Schéma de cohérence territoriale
SDES : Service des données et études statistiques du Ministère de la Transition Écologique
SDIRVE : schéma directeur de développement des infrastructures de recharge de véhicules électriques
SECTEN : SECTeur éme�eur et par ENergie
SEQE : Système d’échange de quotas d’émission
SEQE-2 : nouveau système distinct d’échange de quotas d’émission pour le transport routier et les bâtiments 
SFEC : Stratégie française énergie-climat
SFN : solutions fondées sur la nature
SGPE : secrétariat général à la plani�cation écologique
SGPI : Secrétariat général pour l’investissement
SNANC : Stratégie nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat
SNBC : Stratégie nationale bas-carbone
SNDI : Stratégie nationale de lu�e contre la déforestation importée
SRADDET : Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires

TCCFE : Taxe communale sur la consommation �nale d'électricité
TCSP : transports en commun en site propre 
TFE : très faible émission
TICFE : taxe intérieure sur consommation �nale de l’électricité
TICPE : taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
TIRUERT : Taxe incitative à l’utilisation d’énergies renouvelables dans les transports
TPE : Très petites entreprises

UE : Union européenne
UTCATF : utilisation des terres, changement d’a�ectation des terres et foresterie
UTP : Union des Transports Publics et ferroviaires

VUL : Véhicule utilitaire léger

WGI : Working group I (GIEC) 
WGII : Working group II (GIEC)
WGIII : Working group III (GIEC)

ZAN : zéro arti�cialisation ne�e
ZEN : zéro émission ne�e
ZFE / ZFE-m : Zone à faible émission
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QU’EST-CE QUE 
LE HCC ?

Le Haut conseil pour le climat (HCC) est un organisme 
indépendant chargé d’évaluer l’action publique en matière 
de climat et sa cohérence avec les engagements euro-
péens et internationaux de la France, en particulier 
l’Accord de Paris, l’a�einte de la neutralité carbone en 
2050, et le respect des budgets carbone de la France. 

Présidé par la climatologue franco-canadienne Corinne 
Le Quéré, le HCC est composé de treize membres choi-
sis pour cinq ans en raison de leur expertise scienti�que, 
technique et économique dans les domaines des sciences 
du climat et des écosystèmes, de la réduction des émis-
sions de gaz à e�et de serre ainsi que de l’adaptation et 
de la résilience face au changement climatique.

Le HCC a été créé par le décret du 14 mai 2019, après 
avoir été installé le 27 novembre 2018 par le Président 
de la République. Il est inscrit dans la loi relative à 
l’énergie et au climat de 2019. 

Aux termes du décret portant sa création, le HCC a 
deux missions principales :

Aux termes du décret portant sa création, le Haut 
conseil pour le climat a deux missions principales :

Il rend chaque année un rapport sur le respect de la 
trajectoire de baisse des émissions de gaz à e�et de 

serre, la bonne mise en œuvre des politiques et 
mesures pour réduire les émissions de gaz à e�et de 
serre et développer les puits de carbone.

Il rend un avis tous les 5 ans sur les projets de straté-
gie bas carbone et de budgets carbone et la trajec-
toire de baisse des émissions de gaz à e�et de serre 
sur laquelle s’engage la France. Il évalue « la cohé-
rence de la stratégie bas carbone vis-à-vis des poli-
tiques nationales et des engagements européens et 
internationaux de la France, en particulier de l’Accord 
de Paris et de l’a�einte de la neutralité carbone en 2050.

Pour ces deux missions, le HCC prend en compte les 
impacts sociaux-économiques de la transition pour les 
ménages et les entreprises, les enjeux de souveraineté 
et les impacts environnementaux.

Les rapports du HCC, fondés sur des analyses scienti-
�ques, évaluent les politiques et mesures en place et 
prévues et formulent des recommandations pour aider 
la France à a�eindre ses objectifs. Ils donnent un éclai-
rage indépendant, factuel et rigoureux sur l’évolution 
des émissions de gaz à e�et de serre de la France et sur 
ses politiques publiques, dans une perspective à 
long-terme. Tous les avis et rapports du Haut conseil 
pour le climat sont rendus publics. 

HAUT CONSEIL
POUR LE CLIMAT
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LES MEMBRES
DU HAUT CONSEIL POUR LE CLIMAT

Corinne LE QUÉRÉ - présidente
Corinne Le Quéré est une climatologue franco-canadienne, professeure en science 
du changement climatique à l’Université d’East Anglia. Elle a initié le « global carbon 
budget », elle a dirigé le centre Tyndall sur les Changements climatiques et a été au-
teure du Groupe intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). Elle est 
membre de l’Académie des Sciences du Royaume-Uni et siège au sein du « Climate 
Change Commi�ee ».

Michel COLOMBIER
Michel Colombier est ingénieur et économiste. Il est directeur scienti�que de IDDRI, 
directeur du Club d’Ingénierie Prospective et professeur associé à Sciences Po Paris. 
Il a été directeur général de l’ICE (International Consulting on Energy), conseiller 
auprès du cabinet du ministre de l’Énergie, chef du département « stratégie et éva-
luation » de l’Ademe. Il a été président du Comité d’Experts pour la Transition Ener-
gétique en France. 

Alain GRANDJEAN
Alain Grandjean est diplômé de l’École polytechnique, de l’Ensae et docteur en éco-
nomie de l’environnement. Il est associé fondateur de Carbone 4, cabinet de conseil 
en stratégie climat. Il est membre du comité scienti�que de la Fondation pour la 
Nature et l’Homme. Il a créé la plate-forme The Other Economy.

Marion GUILLOU
Marion Guillou co-préside le groupe « systèmes alimentaires » de la fondation 
Afrique-Europe, et fait partie du comité de pilotage de l’initiative AICCRA relative à 
l’adaptation au changement climatique de l’agriculture en Afrique. Elle est adminis-
tratrice de plusieurs organisations publiques et privées et vice-présidente de l’Acadé-
mie d’agriculture de France.  Spécialiste de l’alimentation, elle a été présidente direc-
trice générale de l’INRA, présidente de l’École polytechnique et d’Agreenium (IAVFF). 

Céline GUIVARCH
Céline Guivarch est directrice de recherches à l’École des Ponts, économiste au 
CIRED (Centre International de Recherche sur l'Environnement et le Développe-
ment). Elle travaille à la fois sur les impacts économiques du changement climatique 
et sur les trajectoires de réduction des émissions de gaz à e�et de serre. Elle fait 
partie de l’équipe des auteurs du 6ème rapport d’évaluation du GIEC.

Sophie DUBUISSON-QUELLIER 

Sophie Dubuisson-Quellier est docteur de l’École des Mines de Paris, directrice de re-
cherche au CNRS et directrice du Centre de sociologie des organisations (CSO), de 
Sciences Po. Elle travaille sur le changement social dans le contexte de la transition 
écologique, à l’articulation des politiques publiques, des mobilisations et des straté-
gies économiques
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Jean-Marc JANCOVICI
Jean-Marc Jancovici est diplômé de l’École polytechnique et de Télécom ParisTech. 
Il est associé fondateur de Carbone 4, qui aide les entreprises à s’approprier les 
enjeux du climat et de la biodiversité, président fondateur de l’association The Shi� 
Project. Il est professeur à Mines ParisTech depuis 2008. Ses spécialités sont la lec-
ture physique de l’économie, la comptabilité carbone (il est l’auteur principal du 
Bilan Carbone), et l’approvisionnement énergétique. 

Benoît LEGUET
Benoît est le directeur général de l’Institut de l’économie pour le climat (I4CE), asso-
ciation à but non lucratif qui contribue par ses analyses au débat sur les politiques 
d’a�énuation et d’adaptation au changement climatique. Ses travaux couvrent trois 
transitions – énergie, agriculture, forêt – et six dé�s économiques : investissement, �-
nancement public, �nancement du développement, réglementation �nancière, tari-
�cation carbone et certi�cation carbone.

Valérie MASSON-DELMOTTE
Valérie Masson-Delmo�e est chercheuse en sciences du climat (directrice de re-
cherches au Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives, CEA) 
au Laboratoire des sciences du climat et de l’environnement de l’Institut Pierre 
Simon Laplace. Elle est co-présidente du groupe de travail sur les bases physiques du 
changement climatique du Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du 
climat (GIEC) depuis 2015. 

Katheline SCHUBERT
Katheline Schubert est professeur d’économie à l’université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne et à l’École d’économie de Paris. Ses travaux portent sur l’économie des 
ressources naturelles et de l’environnement et sur la croissance économique. 

Jean-Francois SOUSSANA
Jean-François Soussana est ingénieur agronome et docteur en physiologie végétale 
de formation. Il est directeur de recherche et vice-président de l’INRAE en charge de 
la politique internationale, après avoir été directeur scienti�que environnement. 
Membre du GIEC en tant qu’auteur principal depuis 1998, il a partagé avec les au-
teurs du GIEC le prix Nobel de la Paix en 2007 et a reçu plusieurs prix nationaux et 
internationaux. 

Laurence TUBIANA
Laurence Tubiana est présidente et directrice exécutive de la Fondation européenne 
pour le climat (ECF) et professeur à Sciences Po Paris. Elle a précédemment présidé 
le conseil d’administration de l’Agence française de développement (AFD) et a été 
ambassadrice chargée des négociations sur le changement climatique et Représen-
tante spéciale pour la COP 21, et de ce fait, elle a été nommée championne de haut 
niveau pour le climat de l’ONU. 

Magali REGHEZZA-ZITT 
Magali Reghezza-Zi� est une ancienne élève de l’École normale supérieure (ENS), 
agrégée de géographie, docteur en géographie et aménagement. Elle est maître de 
conférences habilitée à diriger des recherches à l’ENS, où elle dirige le centre de for-
mation sur l’environnement et la société (CERES). Membre du laboratoire de géogra-
phie physique de Meudon, ses recherches portent sur la géographie politique et so-
ciale de l’environnement.
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